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L’accès aux soins de santé est à juste titre considéré comme un droit fondamental.  
Etant donné les énormes progrès enregistrés dans la mise au point et la prise en charge 
des pathologies médicales, la pression est de plus en plus importante sur le corps 
médical duquel le public attend tout et toujours, sans lui octroyer le moindre droit à 
l’échec. Il convient de prendre en considération ces contraintes de plus en plus lourdes 
du corps médical et des soignants dans le cadre des défis auxquels le secteur est 
confronté. 
 
Des études comparatives démontrent que les soins de santé sont un peu plus onéreux en 
Belgique que dans d’autres pays de l’OCDE. La Belgique dépense 10.1 % de son PNB en 
soins de santé. De plus, les dépenses pour les soins de santé augmentent plus vite que le 
taux de croissance économique. La conclusion s’impose  : le financement et l’accessibilité 
du système de santé ne peuvent être garantis que moyennant l’implémentation de 
mesures énergiques par les pouvoirs publics. 
 
Dans ce contexte, les hôpitaux universitaires demandent une reconnaissance de leur 
identité et de leur place dans le domaine des soins de santé, prenant en compte leur 
position unique entre, d’une part le monde scientifique de l’université avec sa propre 
dynamique et d’autre part le monde en plein essor, orienté  vers le marché des soins de 
santé. 
 
Par la publication d’une brochure et la définition de 6 lignes de force, les hôpitaux 
universitaires belges souhaitent lancer un appel aux pouvoirs organisateurs : le monde 
politique et le secteur hospitalier ; bien sûr les hôpitaux universitaires eux-mêmes se 
mobilisent pour trouver les réponses afin de concrétiser leurs défis. 
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Pour obtenir une farde de presse, vous pouvez vous adresser au coordinateur 
de la CHAB :  
 
 Jan Flament 
 De Pintelaan 185 
 9000 Gent 
 Jan.Flament@univ-hospitals.be  
 t. 0475.52.51.54 
 
 
Pour plus d’informations, consultez le site de la CHAB : http://www.univ-hospitals.be 
 
 
 
 
 
 
A propos de la CHAB 
 
Depuis sa fondation en 1998, la Conférence des Hôpitaux Académiques de Belgique 
(CHAB) s’efforce d’élaborer des propositions et de définir une politique  visant à  
promouvoir  la qualité et le fonctionnement des hôpitaux universitaires. 
 
La CHAB compte 7 membres : 

 CHU de Liège  
 Cliniques universitaires Saint-Luc 
 Hôpital Erasme 
 UZ Antwerpen 
 UZ Brussel 
 UZ Gent 
 UZ Leuven 

 
Ces 7 membres  représentent ensemble  

 7 000 lits justifiés (dans les 7 implantations) 
 130 000 hospitalisations de jour par an (± 18 % du nombre national) 
 200 000 admissions pour plusieurs jours (± 22 % du nombre national) 
 2,7 millions de consultations par an (hors urgences) 
 un chiffre d’affaires annuelles de plus de 2 milliards d’Euro 
 un emploi pour 3 800 médecins  ETP 
 près de 12 000 ETP infirmier(e)s et personnel paramédical 
 plus de 23 000 emplois ETP au total 

 


